ANNEXE 3 – DOSSIER DE DEMANDE


�
�
�


�
�
MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE


DIRECTION DES PÊCHES MARITIMES ET DE L' AQUACULTURE�
�
�
�
				à adresser à Délégation à lamer et au littoral


88, avenue de la Perrière


BP 2143


56321 LORIENT cedex


�	DEMANDE D’AIDE A �	L’ARRET DEFINITIF ���(Arrêté du 10 juillet 2010)		


	                        		cadre réservé








Date d’arrivée |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 





navire immatriculé en France: 						( oui 		( non


navire actif au fichier communautaire de la flotte de pêche au 1er mai 2010	( oui 		( non


navire et armateurs détenteurs d’une licence CMEA au titre de la délibération n° 02/2010 du 22 janvier 2010 du CNPMEM assortie des droits de pêche « Civelle » ou « Anguille jaune»		( oui 		( non


armateur à jour de ses obligations déclaratives en 2009 et 2010			( oui 		( non


Montant de l’aide Etat : |__|__|__|__|__|__|__| €	Montant de l’aide FEP : |__|__|__|__|__|__|__| €


Montants déductibles dans le cadre de l’application de la règle de prorata temporis (suite à l’attribution d’une aide à la construction ou à la modernisation) :   	


	+Etat : |__|__|__|__|__| €     +Communautaire : |__|__|__|__|__| €    	+Collectivités Locales : |__|__|__|__|__| €


Montant d’avances remboursables perçu dans le cadre du plan de sauvetage : |__|__|__|__|__|__|__| €


Montant de la contribution sociale : |__|__|__|__|__|__|__| €	Nombre de marins : |__|__|__|


( Accusé de réception       ( Décision d’attribution       ( Certificat de sortie de flotte





	


�	








	Ecrire en MAJUSCULES, de préférence à l’encre noire; cocher les cases qui correspondent à


	votre situation	


( Personne morale :   	(SNC   (SCS   (SARL   (SA   (Armement coopératif   (GIE   (Autres


 		N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|


( Personne physique :  ( M.  ( Mme  ( Melle 		         Date de naissance |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|   	N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|


( Cas des copropriétaires : Seul le mandant doit remplir un formulaire de demande accompagné de la convention de mandat (selon le modèle annexé) ainsi que de l’acte de francisation.


NOM de naissance du demandeur ou RAISON SOCIALE pour les personnes morales ou Nom du Mandant (en MAJUSCULE): |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|


NOM d’usage du demandeur ou APPELLATION COMMERCIALE pour les personnes morales (le cas échéant) ou NOM d’usage du Mandant : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|


Prénom : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|


	 


Adresse : ___________________________________________________________________________________


Code postal : |__|__|__|__|__|  Commune : _________________________________________________________ 	





( en activité 		( en retraite


Avez-vous perçu une aide à la construction ou à la modernisation pour le navire objet de la demande de sortie de flotte ? Si oui, date de décision d'octroi de l'aide : 	


(Aide à la construction : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| (Aide à la modernisation : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|


Avez-vous bénéficié d’aides dans le cadre du Plan de sauvetage et de restructuration ?(Oui 	(Non


















































�Nom du navire : __________________________________ 	Immatriculation du navire |__|__| |__|__|__|__|__|__|


Date de première immatriculation : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|	


Nombre de GT (UMS) : |__|__|__|__|__|   	Nombre de KW : |__|__|__|__|__|	


Longueur H.T. : |__|__|__| m	


Date indicative de sortie de flotte : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|


Nombre de jours de sortie en mer entre le 1er janvier 2008 et le 1er mai 2010 |__|__|__|


Quantité d’anguilles pêchée en 2008 |__|__|__|__|  2009 |__|__|__|__|  2010 |__|__|__|__|  (en kg)


Quantité d’anguilles de moins de 12 cm pêchée en 2008/2009 |__|__|__|__|  2009/2010 |__|__|__|__|  (en kg)





Joindre :		acte de francisation et copie de la licence communautaire.


		copie de la licence CMEA dont le demandeur est détenteur





�








Je m’engage :


à ne pas retirer ma demande après son dépôt ;


à démolir mon navire et à faire parvenir l’attestation de sortie de flotte au service  des Affaires Maritimes, du dépôt de la demande, avant le : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|


	à contribuer au financement du fonds social de solidarité instauré en faveur des marins salariés dont l’emploi a été supprimé suite à une sortie de flotte. (Cette contribution est fixée à 3900 euros par salarié embarqué dans les conditions prévues par les circulaires DAM relatives aux dispositions sociales du plan de sortie de flotte. Cette contribution ne peut être prélevée sur le montant de l’aide en raison de la réglementation communautaire et nationale relative à la comptabilité publique et donc doit faire l’objet d’un versement distinct.)


à acquitter régulièrement les charges sociales liées à l'activité du navire jusqu'à l'arrêt définitif de celui-ci.


à rembourser prorata temporis les aides à la construction ou à la modernisation remontant à moins de 5 ans (modernisation) ou 10 ans (construction)


à rembourser les aides dues dans le cadre du Plan de sauvetage et de restructuration


J’atteste sur l’honneur ne pas être en situation de liquidation judiciaire. Je prends note qu’aucune aide ne peut être versée à une entreprise en  liquidation judiciaire.


J’atteste sur l’honneur que les renseignements fournis à l’appui de la présente demande sont sincères et véritables (Art.22.II de la loi 68-90 du 31.07.68 : "quiconque aura fourni sciemment des renseignements inexacts ou incomplets dans la déclaration exigée en vue d’obtenir de l’Etat ... un paiement ou avantage quelconque indu sera puni d’un emprisonnement et d’un taux d’amende") 


et j’autorise Monsieur le Directeur Interrégional de la Mer 


de ……………………………………… à vérifier leur exactitude auprès du ou des organismes compétents.


Je reconnais être informé que la radiation de la francisation d’un navire de pêche, par le chef du bureau des douanes, est subordonnée à la mainlevée préalable des hypothèques dont le navire est éventuellement grevé (cf article 251 du Code des Douanes), que, par conséquent, avant de faire procéder à la destruction de mon navire, il est indispensable que les hypothèques qui, éventuellement le grèvent aient été levées et que dans le cas contraire, je m’expose à un refus du chef du bureau des douanes de me délivrer un certificat de radiation de la francisation, nécessaire pour bénéficier de l’aide et ce, même si mon navire a effectivement été détruit.


Je reconnais être informé qu’en cas de fausse déclaration ou de non respect de mes engagements, l’aide sera annulée et je m’engage à rembourser les sommes perçues, assorties des intérêts au taux légal.


Fait à : _______________________ le _______________


	Signature du demandeur
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�














Joindre l’attestation de l'ENIM (à réclamer à l'Agent Comptable de l'ENIM Bureau du recouvrement – arsenal de la Marine BP 125 – 35407 Saint-Malo CEDEX


Dans le cas où cette attestation ferait apparaître une dette à l'égard de l'ENIM, joindre Acte de cession en 2 exemplaires (selon modèle joint).





.














�


Joindre attestation de la CMAF


Dans le cas où cette attestation ferait apparaître une dette à l'égard de la CMAF, joindre Acte de cession en 2 exemplaires (selon modèle joint).














�





(  BANCAIRE 	(  POSTAL


N° |__|__|__|__|__|  |__|__|__|__|__|  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  |__|__|


(joindre un Relevé d'Identité)





timbre du service instructeur





L’ADMINISTRATION





LE DEMANDEUR








LE NAVIRE








LES ENGAGEMENTS





SITUATION DU DEMANDEUR A L'EGARD DU REGIME SOCIAL DES GENS DE MER





SITUATION DU DEMANDEUR A L'EGARD DE LA CMAF





MODE DE PAIEMENT











